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 En dehors des achats de médicaments habituels et garnissant notre pharmacie, nous avons, pour cette  
 année 2018 - 2019, fait face aux différents problèmes suivants : 

1. Avant la période de la mousson, qui s’est déclarée tardivement cette année, les températures ont 
grimpé jusqu’à 41° (mesurées), ce qui a provoqué des malaises et des blessures, peu graves, mais 
souvent infectées car mal soignées à la maison. Les personnes concernées sont venues au Centre 
tardivement, ce qui a nécessité de les soigner plus longuement.  
 

 

   RAPPORT ET DECOMPTE DES FRAIS POUR L'ACHAT DE MEDICAMENTS  
 

 Objectif 1. : Lors de la création du Centre de santé Mara Mosca, en décembre 2005, nous avons décidé que les élèves 
de l’école, les institutrices et les instituteurs, les membres du comité de gestion du HCCMM, ainsi que les personnes  
travaillant pour l’école ou le HCCMM (gardien, cuisinier, femmes de ménage, jardinier, infirmières, etc.) seraient  
soignés et recevraient gratuitement les médicaments fournis par notre Centre et faisant partie de notre achalandage.  

Objectif 2. : Nous avons également décidé que les habitants des 11 villages environnants devraient payer 10% pour  
les médicaments reçus lors d’un traitement.  
Dans la réalité, les employées du Centre de santé donnent souvent 2, 3, voire 5 tablettes seulement pour soigner les  
malades et ne font rien payer ! Cependant, chaque malade enregistré verse le montant de NR 50.- pour la consultation.  
Une rétrocession de ce montant n’est pas attribuée à la vente des médicaments.  

 
                  

                      
  

 



2. En mai, juillet, octobre 2018, puis en janvier et mars 2019, nous avons effectué le remboursement des 
frais pour le fils de M. Kabindra Yadav. Cet enfant est né sans anus et porte une poche dans le bas 
ventre, afin de pouvoir éliminer ses excréments. Des soins particuliers lui sont prodigués. M. Yadav 
est notre employé. L’enfant a été opéré une première fois en mars 2019, afin de lui créer un anus. Le 
total des frais de soins pour l’année se montant à NR 75’100.- (CHF. 627.45), a été réglé par nos soins. 
En fin d’année 2019, cet enfant devra être à nouveau opéré, afin de fermer sa poche et qu’il puisse 
éliminer de manière naturelle. 
 

3. Début juin, Mme Phul Devi Yadav, épouse de M. Hareram Yadav notre employé, est tombée d’une 
échelle et s’est cassé le coccyx. Nous avons pris en charge les frais de ses médicaments pour un 
montant total de NR 8'400.- (CHF. 70.20). Puis en janvier 2019, Hareram Yadav a souffert 
d’hémorroïdes et a été traité pour un montant de NR 6'230.- (CHF. 52.05). Finalement, en mars, leur 
fille Pushpa a été soignée pour une pneumonie pour le montant de NR 5'226.- (CHF. 43.65). 

 
4. Notre élève, Monika Yadav, s’est fracturée la main droite courant juin 2018 et nous avons remboursé 

ses médicaments pour un montant de NR 2'376.- (CHF. 19.85). 
 

5. A fin juin et début juillet, la mousson a fait son apparition et ce sont alors surtout les médicaments 
soignant les refroidissements (antitussifs) dont nous avons eu le plus besoin. Les élèves de nos écoles 
prennent froid, car ils ne se protègent pas de la pluie et ils arrivent à l’école avec des habits mouillés. 
Les températures chutent également d’environ 10° à 15° lors des orages, puis remontent et nous nous 
trouvons alors dans une véritable sauna !  
Pendant cette période également, nous avons dû traiter quelques cas de bronchites et pneumonies aux 
antibiotiques. 

 
6. En juillet, Mme Bhutti Sada, femme de ménage du Centre de santé, s’est plainte de douleurs au foie. 

Elle a reçu un traitement médical pour Nr 3'690.-. En août cependant, elle a dû être opérée car elle 
avait une pierre de 1,7 cm dans la vésicule biliaire. Nous avons pris en charge tous ses frais médicaux, 
car elle est veuve et élève 5 enfants seule. Elle travaille pour notre centre de santé depuis plus de 8 
ans. Le montant total de son salaire est de NR 10'300.- par mois et le montant total de son opération 
a coûté NR 58’727.- (transport d’urgence, médicaments, opération, séjour à l’hôpital de 7 jours, soit 
au total CHF. 521.50). 

 
7. En septembre, l'école gouvernementale a été fermée pendant 10 jours et l’école Montessori pendant 5 

jours, alors qu’une période de quarantaine était décrétée par la Municipalité pour cause de grippe 
porcine et de la grippe de Hong Kong. Nous avons dû acheter des masques de protection pour un 
montant de NR 6'120.-, soit CHF. 51.15. 

 
8. En octobre 2018, puis en février 2019, notre élève Montessori Prince Yadav, a dû être soigné pour une 

infection de l’oreille droite. Après consultation du médecin, il semble qu’une opération soit nécessaire, 
mais il est encore très jeune (6 ans) et dite opération est repoussée dans l’immédiat. Ses frais de 
médicaments se sont élevés à NR 1'042.- (CHF. 8.70). 

 
9. En octobre 2018, nous avons remboursé les frais de dépistage pour Priyanka Kumari Sha, une jeune 

élève de 10 ans, qui souffre d’une vertèbre cassée par la chute d’un bambou. En février 2019, elle est 
allée faire des examens plus approfondis à Kathmandu et elle sera opérée en mai-juin 2019 pour son 
problème (Mme Perrier Cathomen n’a pas compris de quel problème il s’agit, car les explications du 
papa, pratiquement analphabète, étaient seulement que « de la viande pousse » ! Nous pensons qu’il 
s’agit d’une hernie discale). Pour l’instant, nous avons remboursé le montant de NR 19'000.- (158.75). 
Son opération devrait coûter entre NR 110'000.- et 120'000.-. Nous avons demandé à notre médecin 
orthopédiste de Lahan (mari de notre gynécologue) de discuter avec son confrère et espérons que ce 
montant pourra être divisé par deux au minimum. 

 



10. Pendant toute l’année, nous avons continué à prendre en charge les médicaments de M. Kudan Sada 
(hyper-tension artérielle), notre homme à tout faire, pour un montant total de NR 10’341.-, soit CHF. 
83.40.-. 

DECOMPTE DES FRAIS ACHAT / VENTE DE MEDICAMENTS 

 

DECOMPTE DU 01.04.2018 AU 31.03.2019 
 

MOIS ACHAT VENTE Montant  
en SFr. 

Nbre  
d’élèves 
soignés 

Nbre 
staff 
soignés 

Nbre 
villageois 
soignés 

Totaux 

Avril 2018 30'591.- 620.- 250.40 144 16 52 212 

Mai 2018 58’856.- 1’010.- 483.30 254 25 61 340 

Juin 2018 67'341.- 650.- 557.20 251 22 44 317 

Juillet 2018 42'122.- 520.- 347.60 185 25 46 256 

Août 2018 108'831.- 1’200.- 899.25 188 18 44 250 

Septembre 2018 61’811.- 590.- 511.50 262 17 51 330 

Octobre 2018 62'061.- 1'380.- 506.98 233 25 47 303 

Novembre 2018 59'174.- 1'025.- 485.83 308 23 65 396 

Décembre 2018            50'673.- 765.-       416.97 250 22 49 311 

Janvier 2019 67'545.- 1'427.- 584.50 250 36 66 352 

Février 2019 42'777.- 1'115.- 368.30 309 47 63 419 
Mars 2019 132'000.85  1'166.93 214 58 84 356 

TOTAL NR 783'782.85 
    

10'302.- 6'578.49 
2’848 
 74% 

334 
8.50% 

672 
17.50% 3'854 

Montant reçu      653'033.91 
      
5'500.- 

Différence 
constatée  

    
1'078.49 

 

Montant en CHF. de la subvention accordée :  
CHF. 4’700.—plus CHF. 800.-, soit un total de CHF. 5'500.-. 

Change, date et montant en roupies népalaises :  
CHF. 4'700.-, AU TAUX DE CHANGE DE 119.6894, RECU LE 27 SEPTEMBRE 2018 LE MONTANT DE  
NR 562'540.18. 
CHF. 800.-, AU TAUX DE CHANGE 113.1171, RECU LE 1er FEVRIER 2019, LE MONTANT DE NR 90'493.73. 
AU TOTAL : NR 653'033.91. 

Budget et comparaison avec la situation actuelle :  
BUDGET : NR 653'033.91. IL EST DÉPASSÉ DE 19.06% (CHF 1'078.49) CONSTITUÉS DE FRAIS NON 
COMPRIS DANS NOTRE BUDGET INITIAL (VOIR SURCOÛT CI-DESSOUS MENTIONNÉ). 

Raison d’un éventuel retard dans l’exécution du projet :  
Dans le cas d’achat et vente de médicaments, nous ne constatons à ce jour aucun retard dans l’exécution du 
projet, les médicaments étant achetés ou vendus selon la nécessité du jour. 



Surcoût / moindre coût :  
Le surcoût de CHF. 1'078.49 par rapport au budget TOTAL DE CHF. 5'500.- mentionné ci-dessus est dû au fait 
que nous avons pris totalement en charge l’opération du fils de M. Kabindra Yadav, notre paysan. Cet enfant, né 
sans anus, devra subir une nouvelle opération en fin d’année 2019, afin de fermer le passage encore actuellement 
en fonction pour éliminer ses selles, avant qu’il ne puisse utiliser normalement le nouvel anus opéré ce printemps.  

Nous avons également financé les différents rendez-vous médicaux et les examens nécessités par le problème 
de dos de Priyanka Kumari Sha.  

Pour ces deux enfants, nous avons provisionner un montant couvrant leurs opérations, dans notre demande 2019 
– 2020. 

Réussite du projet : Notre réussite est à voir dans l’aide que nous pouvons apporter à tous les habitants de 
notre région, en leur octroyant la possibilité de se soigner régulièrement et sans grands frais, ce que les autres 
Centres de santé ou hôpitaux de la région ne leur offrent pas. Pour ces institutions, la rentabilité est nécessaire 
et chaque petit geste médicalisé est facturé. 

Défi :  
Année après année, notre défi est d’améliorer, autant que faire se peut, la situation sanitaire de la région que 
nous desservons grâce à notre Centre de santé. Malheureusement et tant que : 

1. Les villageois ne construiront pas tous des toilettes fermées et familiales, l’hygiène restera à 
désirer. L’alimentation en eau dans les familles se fait par un puit à ciel ouvert, ce qui, par exemple, 
est un problème pour les jeunes filles dès la puberté et les femmes, car elles ne se lavent plus que 
lorsqu’elles sont habillées, au vu et au su de chacun !  

2. Un autre exemple est le manque de protection mensuelle pour les jeunes filles pubères et les 
femmes, celles-ci utilisant encore régulièrement des bouses de vache sèches comme bandes 
hygiéniques ou de vieux tissus malpropres. Notre programme « sanitary bags », lancé en automne 
2017, remporte un très grand succès. Les sacs sont distribués gratuitement aux élèves et les 
mamans, tantes, sœurs, viennent régulièrement en acheter, au prix de NR 100.- (ils nous coûtent NR 
800.-). 

3. Les villageois brûleront de la paille ou de vieux papiers / bouses de vache afin de se réchauffer 
autour d’un feu. Ils inhalent ainsi la fumée et se rendent malades, toussant et crachant tout au long 
de l’année. 

Changement / adaptation / différence :  
Les changements sont très lents, mais sont visibles par rapport au point 1. mentionné ci-dessus sous « Défi ». De 
plus en plus de maisons familiales sont équipées de WC, parfois de WC incluant un coin « douche ». Il s’agit 
régulièrement de nouvelles maisons, bâties par des musulmans, ayant quitté le Népal pour 3 à 6 ans et ayant 
travaillé dans les pays arabes. Revenus au pays, ils bâtissent leur maison en briques et y ont adjoint des 
sanitaires, en ayant pris l’habitude à l’étranger de sanitaires fermés. 



 

Distribution de médicaments pendant un camp de santé. 
Explications données par Anita Chaudhary quant à la posologie. 

 

Barmajhiya – 9, Banrait Tole, le 14 mai 2019 


